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ARTICLE 3

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant : 

« – si 30 % des électeurs du territoire, impacté d’un point de vue environnemental, sanitaire ou 
socio-économique, le demande ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La procédure renforcée d'information et de concertation du public devrait pouvoir être initiée par un 
système de "saisine citoyenne".

Cela permettrait que les populations impactées puissent déclencher, dans un cadre formalisé, une 
participation qui porterait à la fois sur l'opportunité et sur les modalités d'un projet.


